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Annexe 5 : Le Badminton pour les personnes handicapées 

Les modifications suivantes aux Règles du Badminton s'appliquent aux différentes 
catégories de handicapés ci-dessous: 

MOBILITÉ TOTALE  (pas de changement aux Règles) : Personnes qui n'ont pas 
besoin d'aide mécanique pour se déplacer. 

MOBILITÉ RÉDUITE Personnes capables de se déplacer debout, mais seulement 
avec des aides mécaniques, telles que : béquille(s), canne(s), 
cadre de marche, appareillage(s) de la jambe, jambe(s) 
artificielle(s). 

SANS MOBILITÉ  Personnes dont le handicap leur impose une position assise 
en utilisant des supports tels que : chaise, fauteuil roulant, 
tabouret. Les modifications aux Règles sont les suivantes : 

Article Mobilité Réduite Sans Mobilité 

1.1 (Schéma F) Le schéma F n'est pas disponible pour le 
moment sur le site.  

9.1.2 et 9.1.3 La rédaction de ces Articles doit être étendue de façon à 
stipuler que toutes les parties de "l'aide mécanique" ou du 
"support" du serveur ou du et receveur, qui sont en contact 
avec la surface du terrain, soient également dans la bonne 
zone de service et dans une position stationnaire jusqu'à ce 
que le service soit exécuté. Le mot "diagonalement" doit être 
supprimé. 

9.1.5 et 9.1.6 Sans changement Ces Articles doivent être 
entièrement annulés car 
certaines des raisons 
médicales qui font qu'un 
joueur est sans mobilité 
peuvent rendre impossible 
l'application de ces Articles  



. 

10 Jeu de Simples : (Schéma G) Le schéma G n'est pas 
disponible pour le moment sur le site. 
 
Les zones grisées indiquent la taille du terrain. Comme il 
n'existe qu'UNE zone de service dans chaque demi-terrain, 
toutes les références "gauche" et "droite" et "l'autre zone de 
service" ne s'appliquent pas. 

11 Jeu de Doubles (Schéma H) Le schéma H n'est pas 
disponible pour le moment sur le site. 
 
Les joueurs doivent servir et recevoir dans la même zone de 
service, telle qu'elle a été choisie au début d'un set, pendant 
toute la durée de ce set. 
L'équipe au service marque un point lorsque le service n'est 
pas renvoyé ou lorsqu'il y a une faute de l'équipe à la 
réception : 
- le service passe à l'autre joueur de l'équipe au service et il 
est joué de l'autre zone de service et continue à être alterné 
de cette façon tant que l'équipe au service marque des points. 

13.2.5 La rédaction de cet Article doit être étendue pour qu'il y ait 
"faute" si le joueur ou son "aide mécanique" ou son 
"support" touche le volant. Tous les autres Articles doivent 
rester inchangés pour toutes les catégories. (Ceci s'applique 
aussi à l'Article 3 : la vitesse du volant devant être testée sur 
un terrain standard par un joueur sans handicap physique ou 
un joueur à mobilité totale. Un volant conforme à ce test 
convient au jeu pour tous). 

  

 

 


